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PREAMBULE

      « Ce noble monument d’une vénérable antiquité, d’une hauteur égale à la taille humaine (que j’ai autrefois dessiné dans le palais de mon éminent Mécène, le prince Giustiniani), et fait de marbre blanc, est l’œuvre excellente d’un ouvrier maîtrisant parfaitement son art. Il représente la Rhétorique s’adjoignant à la science civile, comme un instrument pour bien gouverner les hommes. La main, sans laquelle l’action oratoire est comme débile, s’élève au-dessus des yeux, pour indiquer des émotions très vives et des débats capitaux. Car la main a la vertu de faire naître, concernant le monde et l’état de notre âme, beaucoup de représentations, et ses mouvements égalent la richesse même des mots. Par elle nous demandons, promettons, appelons, congédions, menaçons, supplions ; nous exprimons l’horreur, l’admiration ou la crainte ; nous interdisons, interrogeons, approuvons, nions ; nous montrons la joie, la tristesse, le doute, l’aveu, le repentir, la manière, la quantité, le nombre, le temps. Dans la Satire IV
, Perse témoigne clairement que les orateurs s’apprêtant à parler commandent le silence de la main :

      
        Tu te portes à imposer silence à la foule embrasée, par un mouvement majestueux de la main…

      

      Ce que Lucain, parlant de Jules César au premier livre de la Guerre civile
, confirme en ces termes :

      
        Il apaisa le tumulte par l’air de son visage, et fit faire silence de sa main.

      

      Mais par quel geste de la main ? Par quel mouvement ? Quelquefois on se procurait l’attention par un claquement des doigts. Mais on imposait aussi silence avec l’index et le médius dressés en forme de i, et les autres doigts maintenus serrés par le pouce. De son côté l’Apôtre nous enseigne que cette fonction appartient aussi à toute la main et qu’il faut pour cela étendre la main et la lancer en avant. Quand il veut commencer à se défendre devant le roi Agrippa, il a d’abord, dit-on, étendu la main pour obtenir l’attention. Agrippa dit à Paul : il t’est permis de parler pour ta défense ! Alors Paul, la main étendue, débuta sa plaidoierie. Et, au témoignage de Corippus, l’empereur Justinien, dès qu’il eut reçu le diadème de l’Empire, pour se procurer le silence du peuple,

      
        Faisant le signe de la croix, s’assit sur le trône et, la main levée, en présence de tout le Sénat, dit ces choses d’une voix recueillie… »

      

      J. Sandrart, op. cit.
,p. 59
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        Fig. 1. Rhetorica
, in J. Sandrart, Sculpturae veteris admiranda, sive Delineatio vera perfectissimarum eminentissimarumque Statuarum, una cum artis hujus nobilissimae Theoria
, Nuremberg, 1680

      

      
La statue dont Joachim Sandrart a recueilli l’image dans ses Sculpturae veteris admiranda
 pourrait emblématiser la façon dont nous avons découvert, en 1972, cette somme de doctrines, de débats et de mouvante réflexion sur l’usage de la parole et les manières de persuader qu’est la Rhétorique. Grâce à Marc Fumaroli qui, au moment où lui-même achevait son magistral et pionnier Age de l’éloquence
, nous a alors suggéré d’étudier (comme une double introduction à l’art de l’éloquence antique et aux débats non seulement littéraires et esthétiques mais aussi philosophiques, religieux et politiques dont ce même art est le reflet et le lieu symbolique commun dans l’époque moderne) les Vacationes autumnales
 de Louis de Cressolles, autrement dites De la parfaite action et prononciation de l’orateur
 (1620). Consciemment ou non, Sandrart est l’héritier de ce savant jésuite et le promoteur d’une interprétation généreuse de l’ars rhetorica
 quand il indique comment, ici par l’action oratoire, la rhétorique qu’on réduit trop facilement à une technique pédantesque agit efficacement au cœur de la vie politique et religieuse, dans l’actualité des conflits et des projets de la cité, et qu’il suggère comme allégoriquement que la même rhétorique peut être, au second degré, un outil pour comprendre les ressorts et les caractères d’une société. La gravure de Sandrart et le commentaire qui l’accompagne seront pour nous une sorte de frontispice ouvrant ce livre-galerie où l’on a rassemblé les divers hommages que ses amis, élèves et admirateurs ont souhaité rendre, en des langues diverses, à Marc Fumaroli et à la richesse de ses travaux.

      Christian 
Mouchel

					
Colette 
Nativel
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      LE CARDINAL DE LORRAINE ET L’ACADEMIA REMENSIS



      Une gravure tardive (fig. 2) conserve le souvenir d’une fontaine « sur l’Erection de l’Université », un des monuments que le poète et peintre Georges Baussonnet avait conçus pour l’entrée de Louis XIII à Reims, en 1610. La fontaine, fons sapientiae
, se dresse sur une place dans un décor architectural imaginaire ; l’Université est représentée sous les traits d’une femme assise, au visage entouré d’une auréole portant l’inscription
pietate et doctrina

 ; de la main droite, elle tient le livre ouvert de l’Universitas Remis
, et de la main gauche, une lampe qui donne la lumière de la connaissance ; vers elle montent les jets de quatre canaux, les quatre Facultés. La vasque de la fontaine porte les armoiries de l’institution, qui rappellent les patronages dont celle-ci avait bénéficié : d’azur à trois fleurs de lys d’or, qui est de France, à la bande de gueules chargée de trois alérions d’argent, qui est de Lorraine, surmontée d’une main d’argent tenant un livre et descendant d’une nuée du même ; de part et d’autre du blason, les emblèmes des quatre Facultés : celle de droit, représentée par une cigogne et un serpent, avec la devise
Vitiis infensa pietati amica

						
 ; la Faculté de théologie, par un aigle face au soleil, et la devise
Contendo domos ad svperas

						
 ; celle de philosophie, représentée par une poule en train de pondre, accompagnée de la devise Me praesente qvies animi

						
 ; celle de médecine, dont l’emblème est le pélican du Christ nourrissant ses petits de ses propres entrailles
Vita aliena meae dispendivm

						
. Cette représentation, éloquente de tout le savoir humaniste des langages figurés et des emblèmes, était l’hommage rendu par un ancien étudiant à l’institution qui l’avait formé et dont il affirmait avec ostentation les buts et la gloire.

      La bande aux alérions, dans les armes de l’Université, est une claire référence à l’identité du fondateur de celle-ci, le cardinal de Lorraine. Chaque année, jusqu’à la fin de l’Ancien régime, le premier mardi après la Trinité, jour de la Saint-Patrice, l’Université en corps rendait hommage à sa mémoire. Ce souvenir s’est perdu avec la vacance de l’institution au XIXe
 siècle. Au même moment une vulgate historiographique faisait du cardinal une des figures noires de la Renaissance française, tout en reconnaissant son rôle savant, fût-ce avec une réserve partisane. Ce rôle savant reste mal étudié, et d’une certaine manière il continue d’être brouillé pour nous par des voix discordantes. Pendant plus d’un quart de siècle en effet les écrivains n’avaient cessé de le célébrer, de chanter le cardinal comme un mécène et de solliciter ses faveurs. L’exemple de Ronsard est le plus connu, et les espoirs déçus du poète n’ont pas moins contribué à déconsidérer le cardinal aux yeux de la postérité que les invectives des protestants. La notion même de mécénat
 habituellement utilisée pour définir son action, si elle est commode, manque de précision ; elle ne permet pas de distinguer avec assez de netteté le vague parrainage de prestige de la commande artistique ou littéraire, l’action concertée du jeu attendu des protections et des recommandations à l’œuvre dans un système de cour, la foule des solliciteurs de l’étroite solidarité des collaborateurs. Dans le cas de Charles de Lorraine, cette notion conduit surtout à négliger les enjeux religieux de son action savante, dans sa durée, de l’avènement de Henri II à celui de Henri III, ses inflexions gallicanes et tridentines, et les institutions qu’il fonda ou sur lesquelles il s’appuya.

      
        LA FONDATION DE L’ACADEMIA REMENSIS

						

        Dans ses Recherches de la France
, Estienne Pasquier fut le premier à retracer l’histoire des universités françaises, qu’il présentait non sans partialité comme un autre lieu du conflit séculaire entre la Papauté et les institutions gallicanes. Il en dénombrait quatorze à la fin du XVIe
 siècle, toutes « basties és Eglises cathédrales », à l’exception de Caen. Il les étudiait par ordre chronologique, citant les trois plus anciennes, Paris, Toulouse, Orléans surtout, première « université des lois », un titre qui sera plus tard donné à toutes les universités, « parce que cette faculté produit sur les quatre autres honneur et gain ensemble, père nourrissier des Arts », à l’exception de Paris et de Reims, vouées principalement à la théologie. Pasquier nommait ensuite les universités fondées au XIVe
 siècle, Lyon, Angers, Poitiers, Montpellier ; les trois universités du XVe
 siècle, Caen, Bordeaux, Bourges, pour finir par les universités de fondation récente, Cahors, Grenoble, Valence, Nantes, Reims enfin, la dernière, une université « en toutes facultés ». Pasquier pouvait s’intéresser à elle, parce que sa fondation constituait un événement qu’il avait pu suivre dans sa jeunesse, et qu’elle était due à l’action, à la « supplication de Charles de Lorraine », le prélat protecteur des lettres à qui il avait lui-même fait l’hommage, en 1560, du premier livre de ses propres Recherches.

						

        Le projet d’établir une université à Reims était en fait plus ancien ; il remontait à Guillaume Briçonnet, mais celui-ci n’avait pu trouver les conditions de sa réalisation. Cinquante ans plus tard, ce projet bénéficia d’un promoteur d’une tout autre envergure et d’une tout autre ambition, en la personne du cardinal de Lorraine. Si les archives de l’Université ont été presque totalement détruites durant la Révolution, on dispose, pour retracer l’histoire de l’Academia Remensis
, du recueil des Titres, Chartres

							sic

							lettres patentes des Roys de France concernant l’Université de Reims
, édité par Charles du Chemin en 1620 (Reims, Simon de Foigny), ainsi que d’un récit détaillé, dû à Dom Guillaume Marlot, qui lui consacra dans sa Metropolis Remensis Historia
 de longs développements fondés sur l’examen des documents originaux.

        La fondation de l’Université de Reims fut promulguée par une bulle du pape Paul III Farnèse, datée du 8e
 jour des Ides de janvier 1547 (5 janvier 1548 n. s.), signée de Julius de Grandiis. Trouvant « agréable ladite érection d’Université d’études générales en ladite ville de Reims », Henri II confirma cette fondation, par lettres patentes datées de mars 1547 [1548] et signées du secrétaire d’Etat L’Aubespine. Ces lettres accordaient à la nouvelle academia
 tous les privilèges et les exemptions fiscales des autres universités, ce que les rois de France allaient ensuite renouveler régulièrement à l’occasion de leur sacre. Les lettres du roi furent vérifiées au Grand Conseil le 26 septembre 1548, en Parlement, le 31 janvier 1549, par la Chambre des Comptes, le 28 février de la même année ; à cette occasion fut présenté le rôle des « officiers et suppôts de l’Université », tous bénéficiaires de privilèges notables. Plus tard, le 1er
 avril 1554, le cardinal promulgua une lettre pastorale, véritable charte de fondation et de dotation. Il continua jusqu’à la fin de sa vie de pourvoir aux besoins de l’Université, qu’il considérait comme sa créature, par des dons, des aliénations d’immeubles et des rentes en fonds de terre, capables d’assurer les traitements des professeurs, les bourses et surtout la gratuité de l’enseignement. Il lui attribua aussi ses armes que l’on retrouvera sur la fontaine de Baussonnet.

        Charles de Lorraine-Guise, fils de Claude de Lorraine, premier duc de Guise et d’Antoinette de Bourbon, avait succédé en 1545 à son oncle, le cardinal Jean de Lorraine, au siège archi-épiscopal de Reims, la ville des sacres. Il devenait ainsi, à 22 ans, premier pair religieux du royaume et premier conseiller du roi. Depuis 1540, il était promis au cardinalat, bénéficiant de l’appui du pape Paul III. Le 26 juillet 1547, à Reims, la veille de sa propre promotion au titre de Sainte-Cécile, il sacra le nouveau roi, Henri II, l’ancien dauphin dont il avait suivi le parti et celui de Diane de Poitiers. En charge des affaires italiennes de la couronne et, ès-qualités, des relations avec Rome, il fut le promoteur d’une politique belliqueuse. En septembre 1547, le cardinal de Guise (qui ne prendra le titre de cardinal de Lorraine qu’après la mort de son oncle, en 1550), quittait Paris pour la Péninsule, afin de préparer une coalition contre Charles-Quint. Ses menées n’aboutirent pas, mais du moins, par sa politique italienne, il avait contribué à la gloire de sa propre maison. Les Guises en effet, cadets de la maison de Lorraine, connaissaient une brillante ascension. La sœur de Charles, Marie, avait épousé, en mai 1538, le roi d’Ecosse et elle était devenue régente en 1542 ; le cardinal lui-même confirma le rang de sa famille, qu’il rattacha plus étroitement encore aux maisons régnantes, en assurant le mariage de son frère aîné, François, avec Anne d’Este, fille du duc de Ferrare et de Renée de France. C’est dans ce double contexte politique et dynastique que se situe la création de l’Université de Reims. Cette fondation, dans une ville assez peu éloignée de Paris, obéissait aux mêmes raisons de prestige qui guidaient l’action du jeune prélat. L’Université devait être un ornement majeur de sa ville. Nicolas Boucher, le panégyriste des Guises, évoque à ce propos l’évergétisme du cardinal, qui prenant possession d’une cité qu’il avait trouvée de brique, la laisse de marbre et d’or, lateritiam invenisse sed ex lutea auream et marmoream reliquisse

. Elle était surtout un ornement de la maison de Guise, et devait offrir un cadre institutionnel à son action.

        La nouvelle institution prenait appui sur un établissement existant, l’ancien Collège des Bons-Enfants, que Paul Grandraoul avait réorganisé au début du siècle sur le modèle des collèges parisiens, et qui conservait des liens étroits avec le Collège de Reims à Paris, lui-même fondé en 1412, et auquel avait été annexé le collège de Rethel. Dès le début de l’année 1547, le futur cardinal obtenait de la municipalité de joindre le bâtiment de l’ancien hostel
 Saint-Patrice aux locaux de l’Université qu’il projetait ; il agrandit les bâtiments et fit construire une demeure pour le Grand maître et les boursiers. Jusqu’en 1570, il continua d’acquérir des immeubles qu’il céda au collège. Le cardinal d’autre part abandonna ses droits sur treize patronages pour garantir les revenus de l’établissement, à qui il assigna d’importantes rentes en fonds de terres, suffisantes pour les traitements du corps enseignant et les bourses d’études : quatre boursiers séculiers institués en 1554, deux autres en 1559, ainsi que quatre bourses pour les enfants de chœur, dits « petits boursiers ». Le prélat intervenait enfin pour faire bénéficier le collège de mesures de faveur, compte-tenu de la fragilité de ses ressources et de la gratuité de l’enseignement dispensé ; en 1553, il le fit exonérer du solde de la contribution aux frais du sacre du roi. Le collège et les facultés bénéficièrent d’autres libéralités, en particulier de la part d’Antoine Fournier (né à Reims en 1532), un protégé du cardinal. Fournier avait fait ses études au Collège des Bons-Enfants, dont il fit plus tard embellir les classes et la chapelle, et il avait pris ses grades à la faculté de théologie. Administrateur de l’évêché de Metz, primitier
 de la cathédrale, évêque in partibus
 de Basilite, il fit de nombreux dons à l’université et lui constitua des rentes, assurant en particulier l’entretien de 6 bacheliers pour 50 livres par an. En 1613, ses libéralités furent étendues aux facultés de droit et de médecine dans le cadre de ce que l’on a appelé la donation furnérienne
. Avant la fin du XVIe
 siècle, d’autres établissements scolaires de la ville, les anciens Collèges des Ecrevés et du Temple furent agrégés à l’université, et plus tard, en 1609, le Collège des Jésuites, qui s’était installé dans l’hôtel de Cerny concédé par François Brûlart, suscitant une querelle qui allait durer jusqu’à l’expulsion de la Compagnie en 1764.

        Selon le règlement universitaire de 1554, les dix boursiers nourris aux dépens du cardinal, formés à la philosophie, devaient, une fois qu’il étaient devenus maîtres ès-arts, s’appliquer à l’étude de la théologie, et être reçus bacheliers en huit ans et docteurs en douze ans. La faculté de théologie, où enseignaient deux professeurs de théologie scolastique et d’Ecriture sainte, était l’héritière de l’ancienne école du cloître Notre-Dame ; elle fut réorganisée autour de la Chapelle Saint-Patrice, ancienne chapelle du Collège. S’ajoutèrent aux deux premières une faculté de droit, nominalement organisée en 1568, mais qui n’obtint qu’au début du XVIIe
 siècle la confirmation de ses chaires et des dotations pour des boursiers, et une faculté de médecine, dont le principal représentant fut, à la fin du siècle, le doyen La Framboisière, futur médecin de Henri IV. En 1611, selon le témoignage de Pierre Coquault, « du costé du cloistre tenant St Michel sont les escoles de droit canon et civil et médecine, esquelles se fait leçon journellement ». Plus tard, semble-t-il, la faculté de médecine était située dans un logement privé, rue des Groseilliers.

        Les premiers recteurs, renouvelés chaque année entre 1550 et 1600, témoignent par leur appartenance des hiérarchies rémoises et des finalités ou des priorités de l’institution : on dénombre 3 médecins seulement et 4 juristes, mais 16 théologiens (14 docteurs ou licenciés, 2 professeurs, Bauduin Roucon en 1568 et Jean Bocher en 1575), 8 professeurs de philosophie. Comme à Paris, l’Université s’identifiait à la Faculté de théologie et à l’enseignement de philosophie qui y préparait. Le premier recteur de l’Université, en 1550, Jean Blavier, docteur en théologie de Paris, fut créé chanoine de Reims. Boucher, dans sa Conjonction des Lettres et des Armes
, rappelait en effet que le cardinal fournissait le chapitre en docteurs de théologie, « que j’ay, en un mesme temps, comptez jusqu’à onze ». Ce chapitre rénové, qui récompensait l’élite de l’Université, allait fournir au cardinal le vivier de ses collaborateurs les plus proches. Il constituait le cœur de l’Academia Remensis
, le véritable cénacle rémois.

        Le cardinal de Lorraine avait soumis à la chambre des comptes la liste des administrateurs et du personnel de la nouvelle Université. A côté des professeurs et des régents, on notera également quatre bibliothécaires, un doreur, un calligraphe, charge que remplit le fameux Jacques Cellier, qui fut également organiste de la cathédrale, un bibliopegus
 ou libraire, deux parcheminiers. Plus importantes pour nous, en l’absence des anciennes délibérations, sont les listes établies par dom Marlot, celle des chanceliers de l’Université dont l’office était perpétuel, et qui nomme Jean Bridout, Richard du Pré, Jean Le Besgue pour la seconde moitié du XVIe
 siècle, celles des recteurs et des professeurs, qui constituent l’esquisse d’une prosopographie des universitaires rémois qui reste encore à faire. Le cardinal avait appelé des gradués de Paris qui appliquèrent les usages de la Sorbonne. Une génération plus tard, l’Université était à même de pourvoir à son propre encadrement.

        Les matricules des étudiants nous manquent, et ceux-ci ne nous sont connus que par des sources indirectes. Les lettres patentes de fondation stipulaient que les étudiants devaient être recrutés en France, en Lorraine et en général dans la province ecclésiastique de Trèves. Les étudiants de Reims et des Ardennes étaient naturellement nombreux ; on citera deux étudiants rémois devenus maîtres : Jean Morel (né à Avègre vers 1540), étudiant puis professeur de rhétorique à Reims, qui dirigea ensuite le collège de Reims à Paris, et plus tard, Jean-Baptiste Buridan, qui occupa en 1619 la chaire de droit civil. La Faculté des arts était elle-même constituée de deux nations
, France et Lorraine ; le cardinal y fit instituer ses deux neveux, Charles de Lorraine, futur cardinal de Vaudémont et François de Guise, son neveu et successeur désigné ; d’autres Lorrains les suivirent, ainsi Claude Christophorin, originaire de Pont-à-Mousson, qui avait suivi les cours de Barclay dans cette ville, avant de venir à Reims, pour revenir à Pont-à-Mousson, l’autre université fondée par le cardinal, prendre son doctorat in utroque
 et être nommé professeur en 1601. On cite également des Allemands, tel ce Martin Helmant de Cologne, qui suivit les cours de droit en 1622. Après 1576, le collège et la faculté de théologie reçurent nombre d’étudiants et de professeurs anglais, réfugiés à Reims à la suite des persécutions dont ils étaient les victimes sur l’ordre de la reine Elizabeth, et après la fermeture du collège de Douai où ils avaient trouvé un premier asile. Ces scholars
 anglais, dirigés par William Allen, un ancien principal d’Oriel College à Oxford, furent d’une grande importance pour l’université de Reims, lui apportant l’expérience d’une longue et prestigieuse tradition, infléchissant les orientations savantes de la nouvelle institution, par un catholicisme militant et une grande activité éditoriale, lui donnant une réputation dont Shakespeare même se fit l’écho. Les dirigeants, Allen, puis Richard Barrett, furent reçus chanoines de la cathédrale. Les plus jeunes de ces exilés suivirent les cours du collège, et un grand nombre d’entre eux prirent leurs grades à l’Université, en particulier Mathieu Kellison, qui fit ses premières études à Reims, acheva sa théologie à Rome, revint à Reims, où il fut élu recteur de l’Université de 1603 à 1606, avant de quitter Reims pour Douai ; son compatriote William Giffort, éditeur du fameux Calvino-Turcismus,
enseigna la théologie à Reims, devint recteur de l’Université en 1608, puis archevêque en 1623.

        Avant la fin du siècle, l’Université était constituée en corps, et elle avait son rang dans la cité. En 1575, le recteur Jean Bocher fit une harangue publique lors du couronnement de Henri III. en 1583, à l’occasion de l’entrée solennelle de Louis de Lorraine, le nouvel archevêque et second cardinal de Guise, « Messieurs de l’Université » allèrent attendre le prélat, leur protecteur, précédant les membres du collège anglais. Après le lieutenant, et les officiers royaux, le recteur Claude Aubert vint faire une harangue latine, accompagné des docteurs en théologie, en droit, en médecine et és-arts, des licenciés, bacheliers, maîtres, professeurs et régents, « tous vêtus de leur habit de cérémonie ».

      

      
        TRAVAUX SAVANTS

        Selon les termes mêmes de Nicolas Boucher, « jamais Reims ne fut plus florissante és-estudes des lettres, et plus abondante en nombre de gens de sçavoir ». La fondation de l’université exerça la plus grande influence sur la vie intellectuelle de la cité. Dom Marlot, dans l’ouvrage qui contribuait à la célébration de l’institution dont il était lui-même issu, insistait par contraste sur la rareté des hommes lettrés à Reims avant la fondation de l’Université, sous l’épiscopat des prédécesseurs du cardinal de Lorraine. Il ne pouvait citer que Jacques d’Estrebay, qui avait enseigné la rhétorique au collège avant de s’établir à Paris, et le poète Vulteius, Jean Visagier. On pourrait ajouter le nom de Jacques Tusan, professeur de grec au Collège royal, mort en 1547, un autre exemple qui illustre les carrières parisiennes de clercs rémois. En 1602, Gérard Gérard, principal du Collège des Ecrevés, dédiait au recteur de l’Université Nicolas Pinchard, un éloge pastoral de son grand-oncle Grandraoul, le réformateur du Collège des Bons-Enfants. Dans ce poème, la muse Clio déplorait la perte de celui qu’elle présentait comme un premier protecteur des arts et des lettres. Marlot quant à lui réunissait expressément l’Université et le collège dans l’élan nouveau donné au savoir, et il rattachait l’essor intellectuel de la ville à la fondation de l’Academia Remensis
, en consacrant de longs développements à la prosopographie des hommes illustres pour leur savoir qui avaient vécu à Reims sous Charles de Lorraine : parmi lesquels l’helléniste et théologien Gentien Hervet, et son neveu, Gentien Hervet le jeune, professeur de médecine, le chancelier Richard du Pré († 1570), Nicolas Colin, secrétaire du cardinal et traducteur de Louis de Grenade et de Guarini, Nicolas Beguin, Nicolas Boucher, Nicolas Chesneau, Jean Munier. Ces lettrés pourtant n’avaient pas tous enseigné dans les facultés rémoises, mais manifestement, selon Marlot, ils avait tous été associés à leurs travaux.

        Les lettres de fondation de l’Université prévoyaient parmi les « suppôts » un imprimeur-libraire privilégié, qui portait le titre d’imprimeur du cardinal. Après le Parisien Claude Chaudière (1551-1557), l’office fut occupé par Nicolas Bacquenois, qui avait été le collaborateur de Thibaud Payen à Lyon, et que le cardinal avait fait revenir à Reims en 1553. Bacquenois publia quarante éditions avant son départ pour Verdun en 1560. Son gendre Jean de Foigny lui succéda en 1561, publiant, jusqu’en 1586, plus de cent-vingt titres, parmi lesquels des ouvrages composés par les régents du collège et les professeurs de l’Université, et des traités de controverse. Les libraires rémois, les plus importants de toute la France du Nord et de l’Est, étaient souvent associés avec des libraires parisiens, Bacquenois avec Sébastien Nivelle, Foigny partagea plusieurs éditions avec Guillaume Nyverd et surtout avec Nicolas Chesneau. Les imprimeurs rémois en outre n’avaient pas l’exclusivité des productions du cénacle rémois ni de la commande du cardinal ; ainsi, en mars 1571, celui-ci faisait imprimer et publier à Paris, par Gabriel Buon, La Maniere d’ouir la messe
 qu’il avait fait rédiger par le P. Auger, et il chargea Nicolas Psaume de le faire réimprimer dans son diocèse de Verdun.

        Une part visible et importante de l’activité lettrée élaborée à Reims sous le patronage du cardinal consiste en travaux universitaires : leçons inaugurales et cours imprimés dus aux professeurs du collège, exercices des étudiants. Les témoignages les plus concrets de cette activité pédagogique avant d’être savante nous sont donnés par quelques manuels, telles les Declinationes graecorum nominum
 établies par Nicolas Pintheau en 1573 pour ses élèves du séminaire et publiées chez Foigny. Dans son traité De tribus philosophiae partibus
, Pierre Verdaveine publiait le texte de sa leçon inaugurale, une Oratio de dialectica
, tenue en 1553, ainsi qu’une Oratio de philosophia morali
, tenue en 1555, dans lesquelles il citait Lucrèce et donnait de longs passages de Platon en grec. Il joignait à ses discours des amplifications des meilleurs de ses étudiants sur le modèle qu’il leur avait donné, des declamatiunculas
 dues à Guillaume de Montlaurent, Jean d’Estrebay, Noémi Bourloys, Philippe d’Estivaulx, Jean Canellus. En 1557, il dédia au cardinal de Lorraine une Oratio de praemio
, avec les responsiones
 des trois premiers étudiants auxquels se joignait A. Moreau.

        L’enseignement des maîtres rémois pouvait être plus polémique. Nicolas Boucher laissa une Apologia adversus Audomari Talaei explicationem
 publiée en 1562. Dans cet ouvrage, dont il avait présenté les arguments à ses propres étudiants, Boucher, réfutait l’opinion d’Omer Talon, l’élève et l’ami de Ramus qui prétendait que l’aristotélisme n’était pas compatible avec le christianisme, voire qu’il était diabolique, universam Aristotelis moralem Philosophiam diabolicam esse
. L’ouvrage était introduit par une épître au cardinal de Lorraine, adressée du g ymnasio Patritiano
, le collège Saint-Patrice, qui rappelait que la réfutation était destinée à justifier le commentaire de l’Ethique à Nicomaque
 imposé par le cardinal pour le cours de philosophie, que suivit, parmi d’autres, le jeune Charles de Vaudémont. L’Ethique
 même fut l’objet d’une mise en forme et d’une réinterprétation chrétienne dans le Sommaire et recueil des vertus morales, intellectuelles et theologales
, composé par François de Rosières, un chanoine de Toul, en 1570, vicaire épiscopal et maître des requêtes de l’hôtel du cardinal de Lorraine, qui dédia à son protecteur en 1571 ce petit traité « retrouvé entre les premiers traits de [s] on adolescence », auquel il ajoutait un développement apologétique consacré aux œuvres, répondant de la façon la plus nette au nouveau canon tridentin (« la foy ne nous sert de rien sans les bonnes œuvres »). L’Ænigmatica explicatio
 de Guillaume Camart, de Rethel proposait le commentaire d’un tableau allégorique dû à Jean Morel, soumis à la méditation des élèves du collège, suis auditoribus physicis
, le 20 juillet 1574. Le tableau, à la manière de la Table de Cébès,
 représentait Mercure guidant l’enfant dans les voies du savoir sur le char de la dialectique tiré par quatre éléphants, à travers les cercles des sciences morales, mathématiques, physiques, vers la bonne renommée, nuntia veri
, pour parvenir enfin à la Sagesse. Le petit livre de Camart était, dans la représentation allégorique des savoirs et son utilisation pédagogique, une préfiguration des fameux Tableaux accomplis de tous les arts liberaux
 (Paris, 1587) que Christophe de Savigny allait établir à la demande du duc de Nevers, ou ceux du père Arrighi pour les jésuites du Collegio Romano.

        Le livre le plus intéressant pour reconstituer ces travaux académiques et le milieu rémois est assurément les Antitopiae de morali Aristotelis philosophia
, un recueil de Pierre Noiset. Protégé du second cardinal de Guise, ancien condisciple de François de Guise aux Bons-Enfants, Noiset avait enseigné la philosophie dans le même collège. Reçu docteur en droit en 1586, recteur de l’Université la même année, il venait d’être nommé professeur à la faculté de droit sur l’intervention de François Brûlart, grand-vicaire du cardinal. Son recueil s’ouvrait par une dédicace rendant hommage à ses protecteurs. L’ouvrage lui-même étudiait les « antitopies » ou locorum contrarietates
, les contradictions apparentes de la philosophie d’Aristote ; il proposait une série de citations tirées du philosophe, traduites en latin, leur résumé (enunciatio
), leur réfutation (objectio
) fondée sur des citations antinomiques, et la résolution de la contradiction (conciliatio
), généralement par distinction des cas d’espèces. Il s’agissait là d’exercices donnés par Noiset à ses étudiants en philosophie. Le recueil des Antitopiae
 était complété par une liste de 35 « thèses » dont il avait fait débattre ses élèves en 1583 in aula Patriciana
 ; elles portaient sur des propositions tirées des cinq parties de la philosophie aristotélicienne. Ces deux parties didactiques, qui illustrent les formes d’enseignement alors en usage, étaient encadrées par deux discours du maître, une Epistola philosophiae candidatis
, et sa leçon inaugurale prononcée le 16 octobre 1580, une Oratio cur plerique iuvenes parum dudum in philosophia proficiant
, consacrée aux raisons qui empêchent le plus souvent les jeunes gens de progresser dans la philosophie. Noiset dénonçait les mauvais livres qui détournaient les étudiants du savoir, citait les romans de Rabelais et de Boccace, le Roland furieux
 ou Tyl l’espiègle
, et il proposait les solutions pédagogiques qui devaient permettre de maîtriser cette discipline. L’ouvrage s’achevait sur une dernière partie, les Axiomata ex utroque jure
, les thèses défendues par Noiset lors de sa soutenance, le 3 octobre 1586, au palais archiépiscopal en présence du cardinal de Guise. Mieux que tout autre, le recueil de Noiset soulignait la cohérence et la continuité des savoirs enseignés dans le cadre de l’Academia Remensis
. L’aristotélisme y était la doctrine dominante et le fondement de toute science. Ce n’en fera pas nécessairement un aristotélisme dogmatique et borné, transmis par un enseignement routinier. On sait depuis les travaux de Charles Schmitt combien cet enseignement philosophique était divers, quelle était sa richesse et comment, loin d’empêcher la discussion critique et à l’esprit d’examen, il les préparait, au besoin contre les affirmations mêmes du maître.

        L’enseignement du droit pour sa part resta à Reims d’intérêt étroitement local ; la cité n’était pas siège d’une cour de Parlement, il ne s’y créa pas, faute d’un véritable enjeu administratif et politique, une école doctrinale à l’instar de celle qui s’épanouit plus tard à Pont-à-Mousson, autour de Grégoire de Toulouse et de John Barclay. Les juristes de Reims formèrent surtout des avocats, qui contribuèrent à l’établissement des coutumes locales : Michel Camart, de Rethel, rédacteur de la Coutume de Sedan
 (1568), et plus tard, Jean-Baptiste Buridan, qui établit et commenta les Coutumes générales du Vermandois
, publiées en 1631, avec une dédicace à Henri de Mesmes. Les institutions rémoises ne produisirent guère d’ouvrages politiques, même en réponse aux libelles protestants qui, après 1562 et surtout après 1572, attaquaient avec véhémence l’action du cardinal et celle du roi, le Resveil-matin des François
 et La Servitude volontaire
 ou De spontanea servitudine Gallorum
, précisément nommée par Boucher et Tigeou, qui laissaient un témoignage peu connu de la diffusion et de la réception du discours de La Boétie. L’on ne fera que mentionner les Politiques
 de Rosières, en rappelant que les Stemmatum libri septem
, qu’il publia en 1580, et dans lesquels il se montrait fort critique à l’égard des rois de France au point de susciter une réaction indignée de Henri III, se situaient dans un tout autre contexte, celui du conflit entre le duc de Lorraine et le roi. Les Politiques
 développent un argument topique, le progrès et la décadence des Empires, remis d’actualité par le scandale des succès militaires turcs. Peut-être fruit des études de philosophie de leur auteur, ce traité de l’organisation politique développe en six parties, L’estat politic
, l’Economic
, Diverses especes de gouvernemens
, Les moyens de conserver et detruire les principautez, republiques et citez
, Des magistrats
, Des loix
, une argumentation tirée de Platon et d’Aristote, proposant une organisation harmonique de la société, fondée sur une monarchie tempérée par le bon conseil et la religion. Ce traité s’inscrivait dans la suite des travaux de Loys Le Roy, dont un traité était publié en appendice, dans le volume imprimé à Reims par Foigny.

        Cette activité lettrée se manifestait aussi de façon plus modeste. Les pièces encomiastiques qui ornent les livres des maîtres rémois témoignent de leur excellence et de celle de leurs collègues dans la poésie latine et parfois en langue vernaculaire, à l’instar de tous leurs collègues européens. Ces pièces permettent aussi de tracer le portrait en groupe d’une sodalitas
 lettrée. Jacques Tigeou, futur chanoine et chancelier de Metz, un jeune Angevin venu à Reims poursuivre ses études auprès d’un oncle chanoine, offrit dès 1551 des vers français dénonçant « des venteurssic
 Grecs la faconde éloquence » dans Le Premier livre des accusations de Cicéron
, traduit et publié par Claude Chaudière, le premier libraire de l’Université. Le même Tigeou devenu régent au collège, offrait des poèmes liminaires à L’Apologia
de Boucher, en compagnie de ses collègues, Pierre Gaignet, de Châlons, et Nicolas Pintheau. Il recevait en échange des vers du même Pintheau pour une traduction de l’Epistre contre Petilian
 de saint Augustin publiée en 1567. Dans le manuel de Pintheau, figure une épigramme de Jean Morel, élève au séminaire ; on doit à Morel des vers dans la Conjonction des Lettres et des Armes
 de Boucher, dans la traduction de Tigeou (1579), avec ses collègues Pintheau, qui composa un sonnet, et Michel Ancelin, originaire de Rethel, docteur en droit et, depuis 1578, professeur de philosophie. L’Ænigmatica explicatio
de Camart était ornée de pièces encomiastiques de Gentien Hervet, de Chesneau, de Claude Godin, du Parisien Jean Bocher logicorum praeceptor

, d’Eloys Magnan et de son élève Nicaise Marlot. Jean Bocher, qualifié de bachelier en théologie, donna de splendides nenia
 au panégyrique latin de Nicolas Boucher et un Tumulus
 pour le jeune François de Guise, de même que Nicolas Chesneau, auteur d’un Funus
 sur la mort du jeune prince, auquel Pintheau dédia une épitaphe. Un sonnet de Charles Quignon ouvrait le Sommaire et recueil des vertus
 de Rosières, évoquant l’Academia Remensis
 comme un « Parnasse hault de Muses environné ». Les Six livres des Politiques
 du même auteur, étaient précédés d’un sonnet liminaire de Jean Bocher. Les Antitopiae
 de Noiset, en 1589 étaient ornées de pièces latines de C. Dorigny, un chanoine de Reims, de Moïse de Nostre-Dame, chanoine de Laon et régent du collège de cette ville fondé par l’évêque Valentin du Glas, d’Hilarion Petot, un Bourguignon reçu docteur en médecine à Reims, et d’un mystérieux I.P.P. qui donnait un...
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